
Découvrez une protection complète, 
efficace et fiscalement avantageuse. 

La Mutuelle des 
TRAVAILLEURS 

 INDÉPENDANTS

226 cours de la Libération
38069 Grenoble Cedex 2

Tél. 04 76 33 93 93
www.adrea-alpesdauphine.fr

ADRÉA, la puissance d’un groupe mutualiste innovant

L P E S  D A U P H I N ÉA

R etraite      S anté      E pargne     P révoyance      

Nos conseillers à votre écoute

ADRÉA Mutuelle 
en Alpes-Dauphiné

192 750 personnes protégées
1 800 entreprises adhérentes
98,6 millions d’euros de chiffre d’affaires 
150 collaborateurs
17 agences
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      Beaurepaire
5 rue Gambetta 
Tél. 04 74 79 03 42

      Bourgoin-Jallieu
53 rue de la République 
Tél. 04 74 28 04 40

      Briançon
35 avenue du 159ème RIA
Immeuble "Le Val Chancel 1"
Bâtiment A 
Tél. 04 92 21 25 20

      Gap
Place Grenette 
Tél. 04 92 51 38 78

      Grenoble
• 226 cours de la Libération 
Tél. 04 76 33 93 93
• 12 avenue Alsace-Lorraine 
Tél. 04 76 46 23 10

      La Mure
24 rue du Breuil 
Tél. 04 76 30 92 64

       Lyon
104 av. Maréchal de Saxe 
Tél. 04 78 14 56 80

      Manosque
13 avenue Jean Giono 
Tél. 04 92 75 66 66 

      Pierre-Bénite
1 place Jean Jaurès 
Tél. 04 76 33 93 40

      Roussillon
83 avenue Gabriel Péri 
Tél. 04 74 86 10 08 

      St Marcellin
26 place du Champs de Mars 
Tél. 04 76 64 06 09 

      St-Martin-d’Hères
17 place du 24 avril 1915 
Tél. 04 76 44 84 27

      Vienne
44 cours Romestang 
Tél. 04 76 33 93 93

      Villefontaine
5 allée Pierre Bérégovoy 
Tél. 04 74 96 69 78

      Villeurbanne
37 rue Paul Verlaine 
Tél. 04 37 43 14 81
      
      Voiron
13 avenue L. et J. Tardy 
Tél. 04 76 65 84 21
      

Pierre-Bénite



Avec ADRÉA, un seul interlocuteur pour une protection globale, 
adaptée aux besoins des TRAVAILLEURS INDÉPENDANTS

C  omplémentaire santé

Notre mutuelle propose une large gamme de GARANTIES SANTÉ avec des 
réponses adaptées, quels que soient l’âge, la situation familiale et le budget de 
chacun. Nous innovons sans cesse pour faire évoluer les prestations et imaginer 
des services de qualité. 

ADRÉA Mutuelle Alpes-Dauphiné garantit une véritable égalité d’accès aux soins 
sans discrimination à l’adhésion ni exclusion pour maladie grave et offre des tarifs 
accessibles et équitables calculés au plus juste coût. Nos accords de tiers payant 
vous dispensent de faire l’avance des frais chaque fois que c’est possible.

En souscrivant votre complémentaire santé auprès d’ADRÉA Mutuelle Alpes-
Dauphiné, vous choisissez la simplicité, la rapidité et l’efficacité.

+  les services ADRÉA qui vous facilitent la vie !
Tiers payant chez les professionnels de santé pour éviter les avances d’argent,
Disponibilité de nos conseillers dans nos agences près de chez vous,
Votre compte en ligne à tout moment sur un espace Internet sécurisé,
Conseils santé et accompagnement personnalisés par téléphone (Priorité Santé Mutualiste).

L’assureur des garanties Prévoyance-Epargne-Retraite est :
l’Union Nationale de la Prévoyance de la Mutualité Française (U.N.P.M.F).

Union soumise aux dispositions du livre II du Code de la Mutualité,
enregistrée au Registre National des Mutuelles sous le numéro 442 574 166, 

agrée pour les branches 1, 2, 20, 21 et 22.
Siège social 225 rue de Vaugirard - 75015 PARIS.

PRÉVOYANCE

est une marque de

Vous êtes un travailleur indépendant et vous savez que lorsque 
survient un accident, un arrêt de travail, voire un décès, c’est tout ce que 
vous avez construit qui est mis en péril. En cas d’arrêt de votre activité, les 
prestations versées par votre régime obligatoire sont très insuffisantes 
puisqu’elles couvrent tout juste la moitié de votre revenu et s’arrêtent au 
bout d’un an.

Avec notre garantie PROMULTIS PRÉVOYANCE, vous percevez 
jusqu’à 320 euros par jour d’indemnités journalières et en cas 
d’incapacité permanente, c’est une rente qui prend le relais. Vous vous 
protégez ainsi des aléas de la vie en mettant votre avenir et votre famille à 
l’abri du besoin. Nous garantissons également vos frais professionnels avec 
des prestations supplémentaires vous permettant de faire face aux frais 
fixes qui continuent à courir, même en cas d’arrêt. 

Spécialement conçu pour les professionnels 
indépendants, PROMULTIS PRÉVOYANCE est un contrat 
à la carte avec options (par exemple pour le conjoint 
collaborateur), vous permettant de bâtir votre protection 
sur mesure, en fonction de vos besoins.

P  révoyance

Les cotisations aux régimes obligatoires de retraite permettent difficilement de maintenir ses 
revenus lorsque l’on cesse son activité. C’est pourquoi beaucoup de travailleurs indépendants ont 
décidé de prendre en main, de façon volontaire et individuelle, la constitution de leur future 
retraite.
Avec le PASSEPORT MADELIN, notre mutuelle vous propose une solution innovante offrant 
une grande souplesse de versement sur des supports financiers reconnus pour leur 
performance dans un cadre fiscal particulièrement privilégié.

Les dispositions fiscales de la Loi Madelin ont été modifiées et complétées avec la loi Fillon sur 
les retraites. Chaque année, les versements volontaires sur un contrat retraite sont déductibles du 
bénéfice imposable, ce qui permet au travailleur indépendant d’alléger son effort d’épargne réel.

Nous étudions avec vous, toutes les solutions pour préparer votre retraite en toute 
sérénité. 

Et si vous avez des salariés, aidez-les à préparer leur avenir, en les accompagnant dans leurs 
projets d’épargne. Notre produit d’ÉPARGNE SALARIALE vous permet de verser une 
rémunération complémentaire à moindre coût puisque vous déduisez votre participation de 
vos cotisations patronales et de votre résultat. De leur côté, vos collaborateurs disposent 
d’une épargne performante et disponible sous 5 ans et surtout exonérée des cotisations 
salariales (hors CSG et CRDS) et sans impôt sur les plus-values réalisées. 

R  etraite   É  pargne



A ssurance maladie obligatoire      

Le Régime Social des Indépendants a en charge d’encaisser les cotisations et délègue à des 

organismes conventionnés le versement des prestations (maladie, maternité, indemnités 
journalières, gestion des cartes Vitale).

ADRÉA Mutuelle Professions Indépendantes est conventionné avec les RSI : Alpes, 
Auvergne, Bourgogne, Languedoc-Roussillon, Basse-Normandie, Provence-Alpes et Rhône.
 

La protection des 

TRAVAILLEURS 

 INDÉPENDANTS



• Beaurepaire
  5 rue Gambetta
  Tél. 04 74 79 03 42
  Fax. 04 74 79 08 97

• Bourgoin-Jallieu
53 rue de la République
Tél. 04 74 28 04 40

  Fax. 04 74 28 02 78

• Grenoble
- 226 cours de la Libération
Tél. 04 76 33 93 93

      Fax. 04 76 33 93 99
   - Rue Alsace-Lorraine

      Tél. 04 76 46 23 10
      Fax. 04 76 43 04 10

• La Mure
24 rue du Breuil
Tél. 04 76 30 92 64

  Fax. 04 76 30 98 60

• Roussillon
83 avenue Gabriel Péri
Tél. 04 74 86 10 08

  Fax. 04 74 86 75 82

• Saint Marcellin
17 place du Champs de Mars
Tél. 04 76 64 06 09

  Fax. 04 76 64 06 09

• Saint Martin-d’Hères
17 place du 24 avril 1915
Tél. 04 76 44 84 27

  Fax. 04 76 42 69 47

• Vienne
44 cours Romestang
Tél. 04 76 33 93 93

  Fax. 04 74 31 12 91

• Villefontaine
5 allée Pierre Bérégovoy
Tél. 04 74 96 69 78

  Fax. 04 74 96 50 74

• Voiron
• 13 avenue L. et J. Tardy

Tél. 04 76 65 84 21
  Fax. 04 76 05 38 11

• Lyon
104 avenue Maréchal de Saxe
Tél. 04 78 14 56 80

  Fax. 04 78 14 56 89

• Pierre-Bénite
1 place Jean Jaurès
Tél. 04 76 33 93 40

  Fax. 04 78 07 95 13

• Villeurbanne
37 rue Paul Verlaine
Tél. 04 37 43 14 81

  Fax. 04 37 43 03 19

• Briançon
35 avenue du 159ème RIA
Immeuble le Val Chancel 1

  Bat. A
 Tél. 04 92 21 25 20

  Fax. 04 92 21 21 42

• Gap
 1 Place Grenette
 Tél. 04 92 51 38 78

  Fax. 04 92 51 15 55

• Manosque
 13 avenue Jean Giono
 Tél. 04 92 75 66 66

  Fax. 04 92 75 66 67

Nos agences ADRÉA Mutuelle Professions Indépendantes

en Alpes-Dauphiné

Isère

Alpes de 
Haute-Provence

Hautes-Alpes

Rhône

Centre de gestion : 
31, 33 boulevard de la République - BP 289 - 38217 Vienne Cedex
Tél. : 04 76 33 93 93 - infotns@adrea-alpesdauphine.fr

120 000 travailleurs indépendants
ont confié à ADRÉA la gestion de leur 

assurance santé obligatoire.
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Union de Mutuelles n° 775 915 440, soumise aux dispositions du Livre I du Code de la Mutualité.

RSI des Alpes : 5 av Raymond Chanas - BP 50000
38327 Eybens Cedex

RSI Rhône : 69 rue Duquesne
69452 Lyon Cedex 6

RSI Provence-Alpes :
29 bd de Dunkerque
CS 11530
13235 Marseille Cedex 02


